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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-34166

Département(s) de publication : 62, 80
 Annonce n° 26-34166

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

CHU AMIENS PICARDIE, établissement support du GHT Somme Littoral Nom complet de l'acheteur : 
Sud

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
26800014800125N° National d'identification : 

AMIENSVille : 
80000Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
62, 80Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr
26TE0021Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Direction des achats du GHT SLSNom du contact : 
Direction.achats-ght@chu-amiens.frAdresse mail du contact : 

0322088630Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée restreinteType de procédure : 
Conditions de participation :

Chaque candidat Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
devra produire un dossier complet comprenant les pièces listées à l'article 9.02 du RC dont : - 
DC1 (ou format libre) – Lettre de candidature – habilitation du mandataire par ses cotraitants. 
Commun pour le groupement. - DC2 (ou format libre) – Déclaration du candidat individuel ou 
du membre du groupement - Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il peut 
candidater à un marché public et qu'il n'entre pas dans l'un des cas d'exclusion prévus aux 
articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10 du Code de la commande 
publique et selon laquelle il est en règle au regard des articles L.5212-1 à L.5212-11 du Code du 
travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés. - Pouvoir et habilitation de la personne 
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qualifiée pour engager la société, y compris, si nécessaire, ceux retraçant les délégations en 
cascade. - En cas de groupement, pouvoir en faveur du mandataire du groupement. - 
Attestations d’assurances responsabilité civile et décennale en cours de validité au jour du 
dépôt de la candidature. - Copie du jugement du Tribunal en cas de redressement judiciaire. - 
Extrait Kbis (datant de moins de 3 mois) ou numéro unique de la société et procédure 
permettant d’y accéder.

Les candidats devront Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
justifier, pour la compétence « Travaux de bâtiment (entreprise générale) », d’un chiffre d’
affaires annuel moyen minimum d’un million d’euros HT (1 000 000,00 € HT), apprécié sur les 
trois derniers exercices disponibles. Le respect de ce niveau minimum est apprécié au regard 
des informations fournies dans l’annexe 3 au RC – Carnet de candidature. Pour les compétences 
listées ci-après, les candidats devront indiquer, à l’annexe 3 au RC, le chiffre d’affaires annuel 
moyen en euros HT ; aucun niveau minimal de chiffre d’affaires n’est toutefois exigé : - 
Architecture, - BET Fluides, - Etudes structure, - Maintenance. Le candidat devra fournir en plus 
de l'annexe 3 au RC : - Une déclaration concernant le chiffre d'affaires global et la part du 
chiffre d'affaires en lien avec le domaine d’activité objet du marché de la structure exécutant la 
prestation, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles (cf. rubrique F1 du DC2).

Sont admises à Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
présenter un dossier de candidature toute équipe disposant obligatoirement toutes les 
compétences nécessaires à la bonne réalisation du projet et couvrant obligatoirement les 
spécialités suivantes : - Travaux de bâtiment (entreprise générale), - Architecture, - Etudes 
structure, - Fluides : CVC, Plomberie, QEB, CFO, Cfa, CSSI, - Maintenance (sans exigence d’un 
mainteneur spécialisé). Le candidat devra joindre à sa candidature : - Une déclaration indiquant 
les effectifs moyens annuels du candidat exécutant la prestation pendant les trois dernières 
années. - Liste des matériels, équipements, outils et outillages à la disposition du candidat. - 
L'indication des titres d'études et professionnels du candidat. - Preuve de la capacité du 
candidat. - Pour chaque opérateur, et pour chaque compétence requise, présentation d’une 
liste de prestations et travaux en lien avec l’objet du marché exécutés au cours des 8 dernières 
années (avec indication du montant, de l'année et du lieu d'exécution – selon modèle joint au 
RC ou format libre). Cette liste devra être fournie en complément des trois références 
sélectionnées exigées pour les compétences « Travaux de bâtiment », « Architecture », « BET 
Fluides CVC/ Plomberie / QEB / CFO / CFa / CSSI » et « BET Structure » lesquelles devront être 
renseignées dans le carnet de présentation des candidatures. - Pour l’architecte l’attestation d’
inscription à l’ordre des architectes. L'équipe candidate devra présenter trois références 
sélectionnées pour les compétences suivantes : - « Travaux de bâtiment », - « Architecture », - « 
BET Fluides CVC/ Plomberie / QEB / CFO / CFa / CSSI », - « BET Structure ». Les références 
présentées devront être similaires ou équivalentes à l’opération envisagée, conformes aux 
exigences définies au RC, et de 8 ans au plus. L'équipe joindra également à son dossier une note 
de présentation. Les pièces a remettre au titre de la candidature sont listées à l'article 9.02 du 
RC.

Sans objetTechnique d'achat : 
11/05/2026 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 ExigéePrésentation des offres par catalogue électronique :
 OuiRéduction du nombre de candidats :

3Nombre maximum de candidats : 
Les critères de En cas de réduction, critères de sélection des candidats admis à présenter une offre : 

sélection des candidatures figurent à l'article X du RC et sont : - 20 pts sur l’organisation et les moyens 
humains du groupement ; - 20 pts sur les capacités économiques et financières appréciées au regard 
du chiffre d'affaires HT annuel moyen déclaré pour les compétences listées au point 09.01 du RC. - 60 
pts appréciés au regard de la qualité et de l'adéquation au projet des références sélectionnées et 
argumentées (Travaux de bâtiment (entreprise générale) – 30 pts ; Architecture – 30 pts). Si le nombre 
de candidats retenus à l'issue de l'examen des candidatures est supérieur à 3, les candidats seront 
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classés à partir des critères présentés ci-dessus et ne seront retenus que les 3 premiers. Il est précisé 
que le pouvoir adjudicateur se laisse la possibilité de poursuivre si le nombre de candidat admis est 
inférieur à 3.

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Les critères de sélection des candidatures figurent à l'article X du RC et sont : - Critères d'attribution : 
20 pts sur l’organisation et les moyens humains du groupement ; - 20 pts sur les capacités 
économiques et financières appréciées au regard du chiffre d'affaires HT annuel moyen déclaré pour 
les compétences listées au point 09.01 du RC. - 60 pts appréciés au regard de la qualité et de 
l'adéquation au projet des références sélectionnées et argumentées (Travaux de bâtiment (entreprise 
générale) – 30 pts ; Architecture – 30 pts) Si le nombre de candidats retenus à l'issue de l'examen des 
candidatures est supérieur à 3, les candidats seront classés à partir des critères présentés ci-dessus et 
ne seront retenus que les 3 premiers. Il est précisé que le pouvoir adjudicateur se laisse la possibilité 
de poursuivre si le nombre de candidat admis est inférieur à 3. Les critères d'attribution sont indicatifs 
à ce stade de la procédure car ils concernent la phase 2 "offres". Ils figurent à l'article XII du RC et 
sont : - Coût global de l'offre : 35 pts ; - Qualité fonctionnelle, architecturale et technique : 45 pts ; - 
Performance environnementale du projet présenté : 10 pts ; - Méthodologie et moyens : 5 pts ; - Part 
du marché que le groupement s’engage à confier à des PME, TPE ou Artisans : 5 pts (cette part ne peut 
être inférieur au minimum légal prévu à l’article R.2171-23 du Code de la commande publique.)

Section 4 - Identification du marché

CONSTRUCTION D’UNE MAISON DES FEMMES - Marché Global SectorielIntitulé du marché : 
45215100Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
La présente consultation a pour objet la construction d'une Maison Description succincte du marché : 

des Femmes. Le projet de Maison des Femmes vise à offrir un lieu d’accueil, d’écoute, de soin et d’
accompagnement pour les femmes victimes de violences ou en situation de vulnérabilité. Ce lieu 
proposera une prise en charge globale, coordonnée et bienveillante, incluant les dimensions sociale, 
juridique, psychologique et médicale. Il est fait usage d’un marché global sectoriel par le CHU Amiens 
Picardie, en tant qu’établissement public de santé, suivant l’article L.2171-5 du Code de la commande 
publique (C.C.P.). La présente consultation est passée, dans le respect des articles L.2123-1, R.2123-1, R.
2123-4 et R.2123-5 du Code de la commande publique (CCP), selon une procédure adaptée restreinte 
avec négociation éventuelle, librement définie par le pouvoir adjudicateur. Le présent marché global 
sectoriel comprendra les prestations suivantes : - Conception : APD et PC / STD (Simulation 
Thermodynamique) / PRO / SYN / DET /AOR ; - Travaux de VRD et de Bâtiment ; - Entretien et 
Maintenance pendant une année après réception. Le montant du marché est estimé à 850 000 € HT 
(compris honoraires de conception et prestations d’entretien et maintenance). Nombre de candidats 
admis à remettre une offre à l'issue de la phase 1 "candidatures" : Nombre minimal envisagé : 3 / 
Nombre maximal : 3. Si le nombre de candidats retenus à l'issue de l'examen des candidatures est 
supérieur à 3, les candidats seront classés à partir des critères présentés ci-dessus et ne seront retenus 
que les 3 premiers. L’attributaire ainsi que chaque groupement candidat non retenu ayant remis des 
prestations répondant au programme et aux attendus fixés dans le règlement de la consultation phase 
2 « offres », recevront une prime d’un montant de 14 400,00 Euros exprimés en TTC. Le présent avis 
concerne la phase 1 « candidatures ».

CHU Amiens Picardie - 1 Rond-Point du Professeur Christian Lieu principal d'exécution du marché : 
Cabrol - 80000 Amiens

27Durée du marché (en mois) : 
850000.0 eurosValeur estimée (H.T.) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :
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Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Sans objet à ce stade (le présent avis concerne la phase 1 "candidature). Détail sur la visite (si oui) : 

Néanmoins une visite obligatoire sera organisée lors de la seconde partie de la procédure, phase « 
offres », avec les 3 candidats admis à remettre une offre.

Présentation par voie électronique requise. Adresse de Autres informations complémentaires : 
présentation : www.marches-publics.gouv.fr. Organisation chargée des procédures de recours : 
Tribunal Administratif d'Amiens. Les informations relatives aux recours figurent aux articles 15.02 et 
15.03 du RC. Le marché est conclu pour une durée allant de la réception de la notification du marché 
par le titulaire jusqu’à l’expiration du délai de GPA des travaux ou après prolongation de ce délai si les 
réserves signalées lors de la réception ne sont pas toutes levées à la fin de cette période. Dans cette 
hypothèse, l’achèvement de la mission interviendra lors de la levée de la dernière réserve. Démarrage 
du délai global à partir de la notification du marché. Il est attendu ensuite un délai maximum d’études 
et de travaux de 15 mois (pouvant se décomposer en 6 mois d’études et 9 mois de travaux y compris 
période de préparation) à compter de la date de notification du marché. Une période de 12 mois d’
entretien et maintenance et de garantie de parfait d’achèvement suivra la réception. Le délai 
prévisionnel du marché est donc de 27 mois. Ce marché ne fait pas l’objet d’une décomposition en 
tranches au sens des articles R.2113-4 et R.2113-5 du C.C.P. La présente consultation ne comporte pas 
de prestation supplémentaire éventuelle (P.S.E.), ni facultative, ni obligatoire. Les variantes libres ne 
sont pas autorisées dans le cadre de cette consultation. Il n’y a aucune variante exigée. Le pouvoir 
adjudicateur se réserve la possibilité de confier ultérieurement au titulaire du marché, en application 
de l'article R.2122-7 du Code de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux marchés ayant pour 
objet la réalisation de prestations similaires. Le marché global sectoriel est passé, dans le respect des 
articles L.2123-1, R.2123-1, R.2123-4 et R.2123-5 du Code de la commande publique (CCP), selon une 
procédure adaptée restreinte avec négociation éventuelle, librement définie par le pouvoir 
adjudicateur. Les négociations pourront porter aussi bien sur le prix que sur le contenu des 
prestations. Toutefois, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’attribuer le marché sur la base des 
offres initiales sans négociation. La procédure se déroulera comme suit, en deux principales phases : • 
Phase 1 « Candidature » : sélection des candidats admis à remettre une offre. Le pouvoir adjudicateur 
retiendra 3 candidats au minimum sous réserve d'un nombre suffisant de candidatures satisfaisant aux 
critères de sélection, et 3 candidats au maximum. Les candidats non retenus en seront informés. • 
Phase 2 « Offre » : Remise de l’offre initiale par les candidats admis à présenter une offre et, le cas 
échéant, organisation de négociations dans les conditions fixées dans le présent règlement de la 
consultation Les candidats admis à remettre une offre seront invités par écrit à présenter une offre 
initiale. La procédure pourra comprendre plusieurs réunions avec les équipes. Le pouvoir adjudicateur 
pourra, le cas échéant, attribuer le marché, dès la remise des offres initiales sans recourir à la 
négociation. Les modalités de transmission des plis figurent au RC. Le présent avis concerne 
uniquement la phase 1 "candidatures", les informations relatives à la phase 2 "offres" sont donc 
purement indicatives.

02/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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